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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 222 par les mots :

« et transmettra une étude de faisabilité au comité de suivi avant le 31 décembre 2025 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialistes et apparentés vise à assurer la transmission d’une étude de 
faisabilité relative à la sortie du tout-enfouissement au comité de suivi avant le 31 décembre 2025.


